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Prot. 17667 

ORJET: Poursuite à l'É'cole moyenne cles expériences cl'édllcation bilingue cléjà réalisées à l'école élémentaire, aux 
termes des ar6cles 39 et 40 du Statut spécial. 

Comme on le sait, cette année l'É'cole moyenne accueil
le pour la première fois les élèves des É'coles élémentai
res cle la Vallée d'Aoste qui ont reçu au cours des cinq 
demières années une éducation bilingue étenclue à tous 
les secteurs clisciplinaires et réalisée dans un contexte 
organisationnel pédagogique profonclément novateur. 
Les structures organisationnelles cle l'école l110yenne 
n'ont cependant pas encore été adaptÉ'es pour assurer la 
conlinuité éducative nécessaire, en raison du t'ait que 
les organes compétents n'ont pas approllvé les aclapta
tions de programme prévu ;3 par la loi constitutionnelle 
n° 4 du 26 février 1948 (articles 39 et 40). 
Dans cette situation, il est clone néeessaire cl'assurer à 
6tre expérimental et tran itoire une adaplation cles pro
grammes et des structures qui permette d 'É'viter autant 
que possible cles interruptions et cles cléséquilibres 
dans l'activité diclactique. 
Cet Assessorat est conscient cles difficllltés particulières 
qui earactérisent l'école moyenne dans notre Région, 
c1ifficultés qui sont liées, entre autres, à la rigidité de la 
structure, aux limites du temps-école et à la répartition 
hOl-aire des disciplines. Par ailleurs, i! estime qu'il ne 
faut pas sOlls-évaluer, dans les projets de moclification, 
les problèmes 1iés à l'aclolescence cles élèv_es de cette 
phase scolaire ainsi qlle les problèmes socio-culturels et 
péclagogiques délicats auxquels le corps enseignant 
tout entier est appelé à t'aire face clans la formation des 
élèves. 
Néanmoins l'effort qui doit ètre mcné en ce moment ne 
trouve pas la structure scolairetotalement inadéquate, il 
existe aujourd'hui dans l'école moyenne valclòtain cles 
conditions utiles, cles expériences positives et des éner
gies constructives q ui permettent d'envisager avec con
fiance le cléveloppement cle l'enseignement et cle l'ap
prentissage linguistique à orientation bilingue. 
A cette fin, il convient cle souligner l'importance cles 
expériences d'activités cliclactiques bilingues qui ont 
c1éjà été effectuées dans les classes à temps prolongé, 
l'intense travail de perfectionnement linguistique mené 
en collaboration avec l'I.R.R.SAE. de la Vallée d'Aoste, 
la définition du cadre méthodologique et d'adaptation 
cles programmes et des structures qui a é té entreprise 
par le "Comité Scientifique de coorclination cles expé
riences cl'éclucation bilingue!! et l'existence cl'un foncls 
clocumentaire consiclérable cléjà acquis par l'l.R.R.S.A.E. 
de la Vallée cl'Aoste et à la clisposition cles enseignants. 
Il ne faut pas oublier non plus le travail préalable cle la 
section horizontale du Conseil seolaire régional dans le 
cadre cle l'innovation de l' ' ducation bilingue en Vallée 
d'Aoste. Bien qu'il s'agisse d'un matériel préparatoire 
encore ::,usceptible d'etre cliscuté et approfondi et qui 
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devra etre soumis à l'examen et à l'approbation du Con
se i! scolaire régiGnal avant d"tre transmis à la Commis
sion mixte prévue par le Statut, il s'avère etre un point 
de repère important pour clessiner les grandes lignes de 
l'innovation que l'cm entcncl proposer et promouvoir. 
nexiste clone un ensemble cle conditions, de structures 
et cl'instruments qui, cl'un còté, reconnaissent et met
tent en valcur la fonetion cle la langue française dans le 
processus cle formation qu'on veut inaugurer, et de l'au
tre, clonnent cles orientations et cles soutiens essentiels 
e n vue de la réalisation graduelle d'un enseignement bi
lingue italien-français. Dans la pe rspective d'une écluca
tion unitaire cle la personne, cela peut garantir aux élè
ves, à leurs familles et à la communaut' régionale tout 
entière, le droit de voir s'épanouir les compétences et 
les connaissances linguistiques et eulturelles Que les 
élèves ont acquises au cours des expériences ' ducati
ves précéclentes. 
L'introcluction de l'éclucation bilingue ne peut, ni ne 
doit, dans c lte perspective, se bomer à un acte pure
ment form l; elle doit constituer l'oecasion d'améliorer 
la qualité globale cle l'école moyenne valdòtaine et cle la 
vie des personnes qui vivent et travaillent clans notre 
Région. 
Pour ees raisons. sur la base des éléments cl'évaluation 
acquis, i! est opportun cle continuer à titre expérimental 
et cl'une manière généralisée les expériences cl'éduca
tion bilingue qui ont déjà été réalisées à l'école é lémen
taire, par le biais d'une série cl'innovations permettant 
d'atteinc1re les objectif suivants: 
- la co n olidation d e l'identité linguistique et cul
tureUe d e la ValIée d 'Aoste clont les conditions fonda
mentales résident dans le développement cle la connais
sance et de l'empio i de la langue française ainsi que 
dans la mise en valeur, en interaction avec celle-ci, ci u 
franco-provençal dans ses multiples expressions; 
- le développement de projets et de lieux de for
mation visant à l'acquisition de connaissan~es nouvel
les nécessaires pour [aire face à la réalité existentielle, 
socio-économique, productive et eulturelle du futur. 
C' st la condition sine qua non de l'adoption de valeurs 
éthiques et sociales essentielles telles que le respeet de 
la vie et de l'environnement, l'honneteté intellectuelle, 
l'engagement dvii et sodal; 
- l'ouverture et la participation active de la société 
valdotaine à la réalité plurilingue et pluriculturelle 
de l'Europe: condition indispensable pour le futur 
exercice cle la citoyenneté européenne, pOtlr la mise en 
n=uvre cl'un engagement véritable clans le sens cle la 
eompréhension. de la coopération et de la solidarité en
tre Ics personnes et les peuples. 



Parmi les objectifs cle 1 formation bilingue, cette expé
rimentation clevra valoriser ceux qui se rapportent à un 
développement cle plus en plus équilibré (dans l'inter

)re connexion du savoir écouter, du savoir parler, su savoir 
'ur lire et du savoir écrire) clu langage oral el écrit aussi 

bien en français qu'en italien, ce qui consti tue enlre au
tres une condition indispensable à leur emploi transver
sal dans l'approche disciplinaire et interdisciplinaire. 
Les élèves provenant en cours d'année d'autres régions 
dll pays, d'autres pays cI'Europe ou de pays extr a-eu
ropéens seront orie tés vers l'acquisition de ces mèmes 
objectifs suivant des modalités que les conseils de clas
se établiront cas par caso 
Il convienclra aussi de mobiliser à cet effelles élèves en 
diftìcu\té par le recours à tous les moyens d'individuali
sation et de socialisalion des exp ' riences éùucatives 
prévus par le, lois en vigueur ainsi qu ies élèves handi
capés, à l'aicle d soutiens acléquats, en fonction ùu ca
ractère et de l'importanee de leurs ressourees n matiè 
re de connaissance et de communication. 
Les moyens adoptés pour la réalisation de ces fin s et 
objectifs s'insèrent dans i cacire cle la compétence ad
ministrative reconnue à l'Assesseur régional à \'In lruc
tion publique par l'art. 14, alinéa 3 cle la lui régionale n° 
43 clu 25.08.1980, qui donne la possibilité d'accueillir 
dans la Région les "propositions cI'expérimentation rela
tives à l'enseignement de la langue française", ainsi que 
"toutes les propositions qui innovent organisation ou 
slmctures établies par la Région, dans l'exercice de sa 
compélence législative d'intégralion et d'application des 
lois cle la République en matière cl'instruction maternel
le, élémentaire, moyenne". 
La proposition d'expérimentation élargie et progressive 
de l'éclucation bilingue sera ag ncée en fonction des in
dications suivantes: 

1) 	 PROGRAMMES 

Contrairement à l'école élémentaire , où l'aclaptation cles 
programmes aux exigences socio-culturelles et lingui
stiques de la ValJée cl'Aoste est entrée en vigueur au ter
me de la proc dure complexe prévue par les articles 39 
et 40 clu Statut et sur la base cle la clélib 'ralion clu gou
vernement régional ne 1295 du 12 février 1988, l'école 
moyenne ne possède pas un cadre normatif cléfini . 
Sans préjudice cles programmes d'enseignement pour 
l'Ecole moyenne d'Etat, dans leur globalité (D.M.9 fé
vrier 1979), toutes les matières sont susceptibles d fai
re l'objet d'un enseignement bil ingue. Pom ce qui est 
des clisciplines linguistiques, e\les feront partie cl'une 
programmation intégrée et seront coordonnées à la di
sposition générale cl " l'expérimentation. 
En particulier, l'ens ignement cle la langue élr angère 
contribuC'ra à activer et à développer le pluril inguisme, 
en complétant et en enrichissant clans la formation de 
jt>unes la dimension européenne déjà favorisée par le bi
linguisme. 
Les tàches d'ordre programmatique et l'action cliclacli
quc et éclucative qui en clécoulc auront comme point de 
repère les Programmes de l'Etat en vigueur à l'Ecole 
moyenne et, pour ce qui est de l'enseignement de la lan
gue française et cles approfonclissements inhérents à la 

réalité de l'environnement historique, social, économi
que , linguistique et culture\ de la égion, les "Program
mes de langue fran aise et de culture vald6taine pour le 
écoles moyennes cl la VaJlée c1 'Aoste" qw les ont com
plétés à parti r de l'année ,colaire 1986/ 1987 (d 'libéra
tion clu ouvernemcnt régionaI4533/1986). 
Dans la poursuite des activités cle forma tion bilingue vé
cues par les élèves à l'école élémentaire, compte tenu 
de la réalité linguistique et culturelle qu'i ls ont expéri
mentée, les "Programmes de langue française et de cul
ture valcl6taine pour les écoles moyennes de la Vallée 
d'Aoste" sont en interconnexion ave c ceux de l'Etat, 
tant en ce qui concerne ·Ies objectifs cle formation dc 
l'inclivic\u que sur les plans cles contenus clisciplinaires 
et cles inclications cl'orclre méthodologique et cliclacti
que. 
Dans le respect cle la lih rtè d '~nse ignement et cles 
droits des élèves, exprimée et d 'finie dans la Partie I, 
3':111(' alinéa, point 6, des programmes de l'Etat en vi
gueur, les activités relatives à l'approfondissement cle la 
connaissance cle la réalité locale considéreront les élé
ments géographiques, historiques, socio-linguistiques, 
en les rattachant aux contenus et aux activités de forma
lion sci.entifique et mathématique , artistique, teclmique , 
physique, sans préjudice cles clispositions en la matière, 
religieuse. 

2) 	HORAlRES DE TRAVAIL ET CON~'TITUTION 
DES CHAIRES D ENSEI GNEMENT 

La réalisation cl'un vaste projet de modification slruetu
re ll demanclerait une reclétìnition cles chaires cle toutes 
les disciplines cle façon à obtenir un nombre élevé 
d'heur s à disposi tion susceptibles cl'èb-e utilisées clans 
l'activité conjointe, Ics activités de programmation et cle 
rattrapage. Etant clonné les compétences régionales ac.
tuelles en la matière, cela parai t irréalisable car la mise 
en jeu cl toutes les matières dans la restructuration cles 
chaires constituerait une véritabl hypothèse d'expéri
mentation globale ex art. 3 du D .P.R. n° 419/74 et, par 
conséquent, excluerait la possibili té d'une autorisation 
au niveau régional. 
Il est clone nécessaire cl'introduire, clans le limiles cles 
compétences régionales, des innovations plus restrein
tes et réalisables à court terme afin de fou rnir un appui 
concret aux exigences qui clécoulent du développement 
cle l'enseignement bilingue, dans l'attente de la formula
tion et de l'approbation clu projet de réforme de plus 
grande envergure, sur lequel le Conseil scolai re régio
nal s'est penché clepuis longtemps. 
Compte tenu des limites susmen6onnées, une proposi
tion pcrmettant de garantir les espaces temporels né
cessaires à l'activité conjointe, aux activités de program
mation et cle doèumentation, est en voie de cléfinition. 
Cette proposition sera soumise à l'attention des compo
santes cle l'école intéressées et des forces syndicales, 
dans les jours prochains, afin d'accorcler les clifférentes 
exigences, t eHe fera l'objet cl'une nouvelle circulaire 
qui parvienclra à tous les établissements en temps utile 
pour assurer le début régulier cle-l'année scolaire . 
En tout état de cause, les mèmes avantages et soutiens 
économiques qui sont actuellement fournis aux classes 
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à temps prolongé qui effectuent déjà l'''experimentati n 

bilingue" seronl a surés à tous I s ns ignan L t ' tou

te les c1as es concernées par les nouv l1es activités 

d'en eigne ment bilingue. 

A Litre d'exemple, oous citons les séjours d" tud s à 

l'étrang r, les rétrib utions prévues pour les prestat ions 

qu i d ' passent l'horaire obligatoire, le fo ds cl ' eneoura

gement, les fmancements pOllr l'achat cle matériel di

c1actique . 


3) 	STRUcruRE DE SOUTIEN ET DE COORDT
NATIO N 

Le profond renouvellement cliclaetique et method log i

que découlanl de la ~)'énéralisation de l'éducation b ilin

gue demande le mainti n cle la structure c1e soutien cl ' jà . 

mise en ceuvre pour Ics expériences bilingues realisées 

ces deux c1ernières annees scolair s. 

Afin cle fmunir aux enseignants c1es formes de co l1abo

ration et d'assistanee adequates , il sera donc procedè à 

la nomination des Coordinateurs de Projet; 1 s Conseils 

d'enseignants pourront également design r les profes
eurs auxquels confier la foneti n de relais Uf la base 


des indicatiùns contenues dans les Proje ts d'établisse

m nt r' p ctifs. 

Par ailleurs, aLI eours du mois de septembre, le gouver

neme! t regional pourvoira à institu r , en analogie av c 

ce qlli est cléjà prévu pour les écoles élémentaires , un 

centre régional de clocumentation c1iclactique. Ce cen

tre, ace ssible à tous le enseignants, aecueil1 ra les 

supports clidactiques nécessair s mis à la clisposition dll 

corps enseignant ainsi qlle la docllmentation' produite 

par l'école. 

Le foncls documentaire sera constitué à l'aicle d'un fi

nancement spécial qui permettra d'acquerir rapiclement 

une qllantité convenable de materiel spécifique. 

Dans cette phase il incombe à l'inspecteur tech nique ùe 

coorclonner l'ense mble cles expériences innovatives pré

vues par cette circulaire 


4) 	FORMATION ET RECYCIAGE DES EN El· 
GNANTS 

L'effort accompli ces cle rn ières anné s pour assur r le 
perfectionn ment linguistique e t mè thodologique des 
enseignants sera encore accru. 
Compte lenu des observations et des critiques faites à 
propos des stages déjà effeetués, les modifications ne
cessaires s.eront introduites tant pour ce qui est de la 10
calis ation d ours , que pour ce qui est de leur adhe
rence aux matières spécifiques d'enseignement ; en par
tieuli r la collaboration cléjà entrepri avec l C.L.A. d 
Besançon donl I s resultats ont paru très positifs, sera 
valorisée et l'aeeenl sera mis sur la née s ité cle ne pa ' . 
limiter l'activité cle perfec tionnement au seuI domaine 
linguistiQue mais de l'elargir aux aspect méthodologi
que et didactiques, 

PROCEDURES A SUIVRE PAR 
LES ORGANES SCO RES 

Les iffér nle écoles d vront tradu ire sur 1 pian opé
rationnel le finalité et le s objectifs d l'éducation bilin
gue uivant le competences des div TS Organ COn ' 

giaux, 
Les Conseils d'enseignants mettront en marche ou per
fectionnerool l'élaboration du projet d' tablissement ur 
la base d s exigences des él ' es et compte tenu de 
l urs pr pre, ressour .es. 
Les Conseils de classe et les profe seurs organiseronl 
la programmation à leur propre niv au , èn il u trant 
dans 1 urs plans de lravail les strat g ics méthodologi
ques, cl idacliqu s et d'évaluation qu'ils ont adoptées. 
Il conviendra avanl tout, c1ans le resp ct cles exigence 
cle formation des jeunes, de cemer Ies obj tif priori
taires e t les compétences qui doivent è tre garanti s aux 
élève', en séle tionnant avec attention et réalisme Ics 
activités et les contenus, ans poursuivre à tout prix 
l'exhaustivité t le p rfectionnisme et sans suivre des 10
giques secondaires. 
Le ' enseignants tiendront compte ues expérienc réa
lisees ces deux dernière année , qu i ont amene à voir 
dans la methodologie de projet l'un cles moyen privile
g i ' s de l'action didactique vi ant à l'éducation bilingue. 
Ce qui est elabor ' dans l s diff re nt s'cole constitu 
ra le fondement d'uo evaluation I l'expérimentation 
en cours, à laquelle il sera procedé parallèlement au clé
roulement de lt d mière. 
Cet Assessorat prétera la plus grande attention à toutes 
I s suggestions et propositions que le écoles vou I"ont 
bi n signal r et sollieite cl' à présent la participation 
active de toutes les eomposantes de l" cole valdòta.ine 
en vue de l'amélioration cle la q alité cl e l'enseignem ·nl 
et clu vécu des élèves. 
Compte tenu de l'absence cle moclèles précis d'éduca
tion bilingu qui puL sent servir de r pèr direct il e t 
nécessaire d'encoura er au plll hau t degré la dimen
sion de rech rche qu les clécret cl élégués r connais
en! à la fonction en ei nante; cela · p UITa s réal~ser 

avec la collaboranon active de l'[R.R.. AE. et cle 1'In
spection. 
Par adh ' ion con ci nte du corp e n eign ant e l de é ta
bli-s 	 emeriL sc laires eone rné iI 'era p sible de met
tre au point une experim ntation effi cac qui représ nte 
l'anticipation positive cle la mise en ètat plus complexe 
et définitive de l'éduc tion bilingue à l'e ole moyenne, 
prevue par I Stalut sp ' eial, en synton ie avec les atten
tes de tout ìa communauté valc1òtaine, 

Ao~te , I 20 a6ut 1993 

'AS ESSEUR A L'TNSTRUCTION PUBUQUE 

Roberto LOUVlN 
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L'AssessoreAssessora tRégion Autonome Vallée d'A oste de l'InstructiOl1 Publique L'Assesseur 

OGGETTO: Disposizioni int grative facenti seguito al1a 
circolare dell'Assessore alla Pubblica Istruzion prot. n. 
17667 del 20.08.1993. 

Al fine di garantire per l'anno scolastico 1993/94 il dirit
to degli alunni alla continuità educativa e nella fattispe
cie il diritto alla prosecuzione coer nte dell'educazion 
bilingue avviata nella Scuola elementar in applicazione 
degli artt. 39 e 40 della legge costituzionale 26 febbraio 
1948, n. 4, avendo esaminato il parere espresso il 
13.9.1993 dall'I.R.R.S.A.E. della Valle d'Aosta ai sensi 
dell'alt. 14 della 1.r. n. 43 del 25.8.1980, si ritiene oppor
tuno apportare, in via transitoria, limitatamente all'anno 
scolastico 1993/94 ed alle classi prime, le seguenti va
riazioni agli orari di insegnamento previsti dalla lettera 
B) della circolare assessorile prot. n. 11618 del 2 set
tembre 1977: 

1) 	 Materie letterarie 

Italiano: 


\' insegnamento della lingua italiana è ridotto a 5 ore 
settimanali con l'introduzione di 1 ora s ttimanale di in
segnamento interdisciplinare di supporto. 

Storia, educazione civica e geografia: 
nessuna variazione. 
Le suddette modifiche non comportano variazioni nella 
costituzione delle cattedre. 

2) 	 lingua francese: 

è prevista la riduzione dell'insegnamento a 5 ore setti
manali come per l'italiano, con l'introduzione di 3 ore di 
insegnamento interdisciplinare di supporto. La relativa 
cattedra sarà costituita, di norma, su due classi per 16 
ore settimanali (+ 2 di completamento d'orario). Laddo
ve ciò non sia possibile, si dovrà procedere alla costitu
zione di cattedre Sll tre classi per 20 ore settimanali. 
Peltanto, gli insegnanti di lingua italiana e francese di
sporranno complessivamente di 4 ore settimanali da de
dicare all'insegnamento interdisciplinare di supporto. 
Conseguentemente, l'orario settimanale di insegnamen
to nelle classi prime a tempo normale è fissato in 34 ore 
settimanali. Per quanto riguarda il tempo prolungato, è 
fatta salva ia competenza dei Collegi dei Docenti a defi-

Ilir · l'orario settimanale d ile lezioni secondo quanto in
dicato dalla C. M. 30 luglio 1983, n. 217. In tal modo, sa
ranno a disposizione di tutti i Collegi dei Docenti risor
e uniformi e nel contempo sus ettibili di essere adatta

te attraverso la programmazione alle diverse esigenze. 
Le ore di completamento d'orario eventualmente dispo
nibili saranno impiegate, in via prioritaria, per le attIvità 
collegate con l'educazione bilingue e , in via subordina
ta, per altri interventi educativi , definiti in sede di pro
grammazione, eventualmente anche nelle classi secon
de e terze. 
Pertan to esse potranno essere destinate: alla program
mazione degli interventi educativi, ai contatti con la 
stmttura di supporto, ad ulteriori compr f nze, alla do
cumentazione. 
Le ore eli completamento d'orario non utilizzate per in
terventi educativi saranno destinate alla sostituziOne dei 
colleghi assenti. 

modalità di impiego delle ore di insegnamento, di 
supporto interdisciplinare e di completam nto d'orario 
dovranno trovare motivata e dettagliata esplicitazione: 
da palte del Collegio dei Docenti, nel Progetto educati
vo d'istituto, da parte dei consigli di classe, nella pro
grammazione di loro competenza, da parte dei singoli 
docenti, nei piani di lavoro rispettivi. 
Saranno altresì predisposti dai Presidi, di concerto on 
\'Ispettore tecnico incaricato, i necessari strumenti, 
conformi con la normativa vigente, per la rilevazione 
delle presenze e delle atti ·tà, anche ai fini della docu
mentazione e della valutazione dell 'espeIienza. 
Al fine di rendere più ricche ed articolate le esperienze 
di educazione bilingue, si invitano le scuole a fa r ricorso 
alle attività di intgrazione e so tegno ai sensi dell'art. 7 
della l. 517/77 (160 ore). 
L'organizzazione dell'orario settimanale delle lezioni, 
compresa la distribuzione delle stesse su mattina e po
meriggio, è affidata alla programmazione del Collegio 
dei ocenti sulla base dei criteri stabiliti dal Consiglio 
d'Istituto. 
Il carattere temporaneo e transitorio delle modificazioni 
introdotte con la presente circolare intende salvaguar
dare, per quanto possibile, le moclificazioni strutturali di 
più ampia pOltata che potranno discendere dalle d ter
minazioni assunte clalla Commissione mista cii cui 
all 'art. 40 dello Statuto Speciale per la Valle d'Aosta. 

L'ASSESSEUR A L'I:"JSTR crroN PUBUQUE 
Roberto LOlNIN 
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